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Les nouvelles obligations 
d’information des salariés  
en matière de reprise d’entreprise

l e décret d’application 
n° 2016-2, relatif à la loi 
Économie Sociale et Soli-
daire n° 2014-856 du 
31 juillet 2014, dite « loi 

Hamon », paru au Bulletin officiel le 
5 janvier 2016, précise les nouvelles 
obligations d’information triennale 
des salariés en matière de reprise 
d’entreprise.
Cette loi a mis en place des « dispo-
sitions facilitant la transmission des 
entreprises à leurs salariés » pour 
éviter en particulier la fermeture 
d’entreprises en bonne santé écono-
mique faute de repreneurs externes.
Le rapport « Favoriser la transmission 
d’entreprise en France : diagnostic et 
propositions » rédigé par la dépu-
tée Fanny Dombre-Coste, en date 
du 7 juillet 2015, met en exergue 
que seulement 60 000 entreprises 
(de plus de 1 personne) sont propo-
sées à la vente chaque année quand 
185 000 pourraient être concer-
nées et, sur ces 60 000 entreprises, 
30 000 sont effectivement cédées, 
tandis que 30 000 ne trouvent pas de 
repreneur et disparaissent.

En France, comme dans de nombreux pays européens, la transmission d’entreprise est un enjeu 
économique majeur. Après le rapport Dombre-Coste de juillet 2015, le décret d’application de la loi 
Hamon, publié en janvier 2016, a précisé les dispositifs d’information des salariés. Pour communiquer 
sur les aspects sensibles de la valorisation et les conditions d’une reprise par les salariés, l’entreprise 
pourra se faire accompagner d’experts. 
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Favoriser les transmissions d’entre-
prises devient ainsi un enjeu clef pour 
l’avenir économique de la France. 
Dans ce contexte, la loi Hamon 
impose aux sociétés commerciales 
de moins de 250 salariés, soit plus 
de 3 500 000 entreprises en France, 
deux dispositifs obligatoires d’infor-
mation du personnel. Le premier, qui 
se déclenche lors de la mise en vente 
de l’entreprise, a été très largement 
commenté.
Le second dispositif est périodique. 
Le chef d’entreprise doit fournir à 
ses salariés, au moins une fois tous 
les trois ans, une information géné-
rale sur les mécanismes de reprise 
d’une entreprise. La loi n° 2015-990 
du 6 août 2015, dite « loi Macron », 
a ajouté que l’information doit porter 
également sur les projets de l’entre-
prise concernant l’évolution substan-
tielle de son capital.
Selon le décret de 2014, la commu-
nication aux salariés doit avoir lieu 
« par écrit ou oralement lors d’une 
réunion ». Lorsqu’elle est réalisée 
oralement, elle est donnée par le 
représentant légal de la société ou 

son délégataire, pendant une réu-
nion à laquelle les salariés doivent 
avoir été convoqués par tout moyen 
leur permettant d’en avoir connais-
sance. L’employeur doit renseigner 
ses salariés sur six points :
1. les principales étapes d'un projet 
de reprise d'une société, en préci-
sant les avantages et les difficultés 
pour les salariés et pour le cédant ;
2. une liste d'organismes pouvant 
fournir un accompagnement, des 
conseils ou une formation en matière 
de reprise d'une société par les sala-
riés ;
3. les éléments généraux relatifs aux 
aspects juridiques de la reprise d'une 
société par les salariés, en précisant 
les avantages et les difficultés pour 
les salariés et pour le cédant ;
4. les éléments généraux en matière 
de dispositifs d'aide financière et 
d'accompagnement pour la reprise 
d'une société par les salariés ;
5. une information générale sur les 
principaux critères de valorisation de 
la société, ainsi que sur la structure 
de son capital et son évolution pré-
visible ;
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de professionnels spécialisés dans 
le conseil en cession d’entreprise 
comme l’Acifte (Association des 
conseillers en investissements finan-
ciers et transmission d'entreprise) 
qui regroupe plus de 400 experts en 
transmission d’entreprise.
Les éléments généraux relatifs aux 
aspects juridiques de la reprise 
d'une société pourront concerner, 
outre le rappel de l’importance d’être 
conseillé par un avocat :
n la sécurisation du patrimoine du ou 
des repreneurs ;
n la sécurisation du contrat d’acqui-
sition, notamment les modalités de 
calcul du prix et des éventuels com-
pléments de prix ;
n les enjeux d’une garantie d’actif et 
de passif rigoureuse ;
n la bonne anticipation des moda-
lités d’accompagnement du cédant 
pendant la période de transition puis 
de son engagement de non-concur-
rence ;
n la formalisation d’un pacte d’ac-
tionnaires précisant les règles de la 
vie sociale et les modalités de rachat 
des titres en cas de départ de l’un 
des repreneurs.
L’information sur les dispositifs 
d’aide financière et d’accompagne-
ment pour la reprise d’une société 
par les salariés pourra, par exemple, 
évoquer le contrat de développe-
ment transmission mis en place par 
Bpifrance, qui permet l’octroi d’un 
prêt de 40 000 à 400 000 euros 
pour faciliter le financement ban-
caire relatif à l’achat de la majorité 
des titres d’une PME ou d’un fonds 
de commerce. Ce prêt, sans garantie 
ni caution personnelle, a une durée 
de sept ans maximum avec un allé-
gement du remboursement les deux 
premières années. Il accompagne 

6. le cas échéant, une information 
générale sur le contexte et les condi-
tions d'une opération capitalistique 
concernant la société et ouverte aux 
salariés.

ACCOMPAGNER  
LE PROJET
S’agissant des principales étapes du 
projet de reprise d’une société, l’em-
ployeur pourra mentionner :
n l’analyse approfondie de l’entre-
prise concernée, de sa situation 
financière et de ses perspectives ;
n l’appréciation de sa valeur ;
n la réalisation de vérifications spéci-
fiques (audit juridique, fiscal, comp-
table…) ;
n l’élaboration du schéma juridique 
et financier de reprise (financement 
sur fonds propres avec ou sans 
recours à l’endettement, appel à un 
ou plusieurs partenaires…) ;
n la mise en place d’une équipe de 
reprise compétente et solidaire ;
n la négociation du contrat d’acqui-
sition et de l’éventuel pacte d’action-
naires ;
n la levée des conditions suspen-
sives et le paiement du prix.
Pour gérer ce processus long et 
complexe (qui dure souvent une 
petite année), il est recommandé de 
faire appel à un conseil spécialisé en 
transmission d’entreprise. Le rapport 
Dombre-Coste souligne que la survie 
à cinq ans des projets accompagnés 
est de l’ordre de 70 % à 90 %, alors 
que la moyenne nationale avoisine 
50 % pour les projets non accom-
pagnés.
La liste d'organismes pouvant fournir 
un accompagnement, des conseils 
ou une formation en matière de 
reprise d'une société par les salariés 
pourra mentionner les associations 
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systématiquement un prêt bancaire 
d'une durée minimum de cinq ans 
et doit représenter au maximum 
40 % de l’ensemble des prêts mis 
en place.
En complément, Bpifrance propose 
un mécanisme appelé « garantie 
transmission » qui permet à tout 
repreneur, personne physique ou 
morale, de faire garantir 50 % (ou 
70 % avec l’intervention conjointe 
de la région) de l’emprunt bancaire 
contracté pour le rachat d'une PME 
(transmission de la majorité du capi-
tal ou d’une minorité ayant vocation à 
atteindre une majorité) ou d'un fonds 
de commerce. Sur le plan fiscal, les 
repreneurs bénéficient de réductions 
d’impôts au titre de leur souscription 
au capital de PME.

INFORMATION SPÉCIFIQUE
SUR LES ASPECTS FINAN-
CIERS
L’information générale sur les prin-
cipaux critères de valorisation de 
la société pourra mettre en avant 
les deux principales méthodes de 
valorisation utilisées par les prati-
ciens de l’évaluation d’entreprise : la 
« méthode DCF » (Discounted Cash-
Flows) et la méthode des multiples 1.
L’information sur le contexte et les 
conditions d'une opération capitalis-
tique concernant la société et ouverte 
aux salariés interviendra notamment 
en prévision de l’entrée au capital 
d’un ou plusieurs nouveaux investis-
seurs et envisagera, le cas échéant, 
l’ouverture du capital aux salariés.
À l’exception des deux derniers 
points mentionnés dans le décret, 
concernant les critères de valori-
sation de la société et les condi-
tions d’une opération capitalistique 
ouverte aux salariés, qui nécessitent 
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une information spécifique à leur 
attention, les autres points peuvent 
faire l’objet d’une information par 
« l’indication de l’adresse d’un ou 
plusieurs sites Internet » appropriés.
Pour finir, même si ni la loi Hamon ni 
son décret d’application n° 2016-2 
du 4 janvier 2016 ne prévoient de 
sanction en cas de non-exécution 
de l’obligation d’information trien-
nale des salariés, ils viennent alour-
dir les contraintes réglementaires 
pesant sur les employeurs. Des 
mécanismes d’incitation à la reprise 
de leurs entreprises par les salariés, 
en matière de formation ou d’allé-
gements fiscaux, par exemple pour 
favoriser le crédit vendeur, auraient 
été préférables et plus conformes à 
la volonté de simplification affichée 
par les pouvoirs publics. M

(1) La première méthode repose sur l’ac-
tualisation des flux futurs de trésorerie gé-
nérés par la société, dite « méthode DCF » 
(Discounted Cash-Flows). La seconde mé-
thode consiste à déterminer la valeur de la 
société en fonction d’un multiple de son 
excédent brut d’exploitation (EBE). Sur ce 
sujet, voir notamment l’article « Évaluation 
d’entreprises. Les concepts de dette finan-
cière nette ». Revue Analyse financière 
n° 56 - p 74.




